
 

 

 
 
 
 

DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 

 
 

Pour les disciplines énumérées ci-dessous, il existe  
4 zones de remplacement « départementales » 

 
 

YVELINES : 078004ZZ    HAUTS DE SEINE : 092004ZN 
 

ESSONNE : 091004ZT     VAL D’OISE : 095004ZA 
 

Disciplines en zones départementales : ZRD 

E0030  Education  

L0100  Philosophie P0210  Lettres histoire géographie 

L0201  Lettres classiques P8012  Comptabilité et bureautique 

L0421  Allemand  

L0423  Arabe  

L0426  Espagnol  

L0429  Italien  

L1100  Sciences Economiques et Sociales  

L1300  Mathématiques  

L1400 Technologie  

L1500  Sciences physiques  

L1412  Energie  

L1600  Sciences de la vie et de la terre  

L1700  Education musicale  

L7300  STMS  

L1800  Arts plastiques  

L8011  Economie et gestion administrative  

L8012  Economie et gestion comptable  

L8013  Economie et gestion commerciale  
 

 
 

SI VOUS ETES CONCERNES PAR LES DISCIPLINES EN ZONES 
DEPARTEMENTALES 

Pour obtenir les bonifications de rapprochement de conjoints à 90.2 points  
ou mutation simultanée à 80 points 

 
Formuler le vœu   « zone de remplacement départementale » comme suit :  

   
Pour le département des Yvelines, utiliser les codes :                ZRD 078 
 
Pour le département de l’Essonne, utiliser les codes :                ZRD 091 
 
 Pour le département des Hauts de Seine, utiliser les codes :       ZRD 092 
 
Pour le département du Val d’Oise, utiliser les codes :               ZRD  095 
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